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TEXT

Au dé clen che ment de la cam pagne de France en mai 1940, l’École de
l’air se dis tingue de ses ho mo logues de terre et de mer par son ca rac‐ 
tère très ré cent. Plus d’un siècle la sé pare de la créa tion de l’École
spé ciale mi li taire (ESM, 1802) et de l’École na vale (1830) en charge
res pec ti ve ment de for mer les fu turs of fi ciers de l’armée de Terre et
de Mer. Créée en 1935, l’École de l’air doit dès lors trou ver sa place
entre deux vieilles ins ti tu tions connues et bien rô dées. Nou velle école
pour une nou velle armée, les am bi tions sont fortes ; elle est l’un des
ou tils pou vant per mettre à l’armée de l’Air d’af fir mer plei ne ment son
in dé pen dance et s’af fran chir de la tu telle des deux autres ar mées. Cet
éta blis se ment vise à pro po ser un mo dèle de for ma tion propre à
« ses » of fi ciers, vo lon tiers pré sen té en rup ture avec celui des écoles
de for ma tion ini tiale ter restre et ma ri time, mais qu’il convient de
ques tion ner. Au- delà de la fi na li té com bat tante qui dif fère entre ar‐ 
mées de Terre, de Mer et de l’Air et qui né ces site à ce titre une for‐ 
ma tion sin gu lière à cha cune, la créa tion de l’école ré pond avant tout
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aux be soins d’af fir mer une iden ti té spé ci fique et do ré na vant unique
au corps des of fi ciers de l’air. Jusqu’alors, cette iden ti té com mune
pei nait à se faire sen tir. Si l’ins truc tion pro vi soire du 30 mai 1921 ins‐ 
ti tuait à Ver sailles un Centre d’étude de l’aé ro nau tique, la mis sion de
celui- ci était avant tout de per fec tion ner les of fi ciers issus de l’ESM
ou de Po ly tech nique qui se des ti naient à l’aé ro nau tique. Il en est de
même avec l’École mi li taire et d’ap pli ca tion de l’aé ro nau tique en dé‐ 
cembre 1925. Dans les faits, il faut at tendre le dé cret du 3 juin 1933
pour voir abou tir le pro jet de re cru te ment di rect des of fi ciers de l’air
avec la créa tion de l’École de l’air, dont l’ou ver ture sera ef fec tive deux
an nées plus tard. Si elle peut pa raître ano dine, cette réa li sa tion per‐ 
met tou te fois d’an crer dans le pay sage mi li taire un « creu set » spé ci‐
fi que ment aé rien 1. Ré pon dant au sou hait de Pierre Cot, mi nistre de
l’Air entre jan vier 1933 et fé vrier 1934, qui sou haite voir se réa li ser
l’unité de l’armée de l’Air par le biais d’une école unique 2, com man de‐ 
ment, cadres tout comme can di dats à l’épau lette sou haitent ra pi de‐ 
ment réa li ser cette co hé sion en se dé mar quant de leurs tu telles d’ori‐ 
gines. Le rôle de l’École de l’air dé passe ce fai sant une simple mis sion
de for ma tion et per met dès lors à l’armée de l’Air de re ven di quer une
place en tière dans le pay sage mi li taire fran çais. La créa tion de cette
école pose les pre miers ja lons né ces saires à l’ins tau ra tion d’une iden‐ 
ti té com mune, mais dont la réa li sa tion reste tou te fois li mi tée au mo‐ 
ment du dé clen che ment de la guerre en mai 1940.

L’his toire de la for ma tion des of fi ciers a fait l’objet de peu de tra vaux
his to riques 3, cette di men sion étant da van tage abor dée par le prisme
de la so cio lo gie 4, mal gré les études d’an ciens élèves- officiers écri vant
dans les re vues as so cia tives, comme Le Piège, revue de l’As so cia tion
des An ciens de l’École de l’air 5. Ré cem ment, des thèses de doc to rat
en his toire sont tou te fois ve nues pa lier ces manques 6. S’ap puyant sur
ces tra vaux, ainsi que sur les ar chives conser vées au Ser vice his to‐ 
rique de la Dé fense de Vin cennes, les sources se con daires of fertes
par la presse ins ti tu tion nelle et la lit té ra ture des an nées 1920-1930 7,
cet ar ticle se pro pose d’étu dier l’af fir ma tion pro gres sive de l’École de
l’air dans le pay sage des écoles mi li taires et de sou li gner la mise sur
pied pro gres sive d’une iden ti té aé rienne com mune qui l’ac com pagne,
ci ment d’unité et de co hé sion des of fi ciers de cette jeune armée de
l’Air.

2



S’affranchir du modèle de l’ESM et de l’École navale ? La création de l’École de l’air et l’affirmation
d’une formation spécifique (1935-1940)

1. Créer l’École de l’air

1. 1. Une in dé pen dance dif fi ci le ment ac ‐
quise

Si la vic toire de 1918 consacre la di men sion aé rienne et par ti cipe à
son af fir ma tion pro gres sive en tant que com po sante à part en tière,
cette der nière peine tou te fois à s’af fran chir de la tu telle des ar mées
de Terre et de Mer. La re con nais sance de l’aé ro nau tique le 8 dé‐ 
cembre 1922 pose les pre miers ja lons d’une au to no mie de fait, mais
de meu rée li mi tée. De puis 1921 et la créa tion à Ver sailles du Centre
d’études de l’aé ro nau tique, le re cru te ment des cadres de l’air s’ef fec‐ 
tue à la suite de cours de per fec tion ne ment de jeunes sous- 
lieutenants sor tis de l’ESM ou de Po ly tech nique qui se des tinent à
l’aé ro nau tique. Il n’est donc pas ques tion de for mer in ex ten so des of‐ 
fi ciers pour les be soins de l’armée de l’Air, mais bien d’ap por ter une
co lo ra tion aé rienne à des officiers- élèves cou lés dans un moule « ter‐ 
rien », mar qués par la très forte dis ci pline qui règne en école et ber‐ 
cés par les idées de gloire et les faits d’armes des an ciens élèves. La
créa tion de l’École mi li taire d’aé ro nau tique à Ver sailles le 23 no‐ 
vembre 1925 et sa fu sion avec le Centre d’études de l’aé ro nau tique le
13 dé cembre au sein d’une École mi li taire et d’ap pli ca tion de l’aé ro‐ 
nau tique ne mo di fient pas la donne  ; elle ac cueille les sous- 
lieutenants issus de l’ESM ou de Po ly tech nique ver sés dans l’aé ro nau‐ 
tique qui y ef fec tuent un stage de deux ans, com plé té par des stages à
Avord (bre vet de pi lote et ob ser va tion) et Ca zaux (tir et bom bar de‐ 
ment) 8. La nais sance de l’armée de l’Air en tant qu’armée au to nome et
in dé pen dante le 1  avril 1933 ne bou le verse en rien le re cru te ment de
ses cadres, qui de meurent issus des écoles de for ma tion ini tiale ter‐ 
restres. C’est pour quoi, le 3 juin 1933, Pierre Cot, alors mi nistre de
l’Air, sou met au pré sident de la Ré pu blique Al bert Le brun un rap port
dans le quel il condamne la si tua tion de l’ins truc tion des cadres de
l’ar mées de l’Air 9. Il y rap pelle leur for ma tion au sein de nom breuses
écoles re le vant soit du dé par te ment de la guerre, soit du dé par te‐ 
ment de l’air et sou ligne que cette dis pa ri té en traine une «  in suf fi‐ 
sance d’édu ca tion aé rienne de base » ainsi qu’un « manque d’ho mo‐ 
gé néi té dans la for ma tion ».
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Qu’il s’agisse de la for ma tion de base des élèves- officiers ou du per ‐
fec tion ne ment […], les connais sances im po sées sont donc, dans tous
les cas, et faute d’école ap pro priée, celles qui conviennent aux of fi ‐
ciers de l’armée de Terre. L’édu ca tion aé rienne qui de vrait être à la
base de la for ma tion au double point de vue des opé ra tions ter ‐
restres et ma ri times n’est don née que tar di ve ment dans dif fé rentes
écoles spé cia li sées du dé par te ment de l’air, créées au fur et à me sure
des be soins, en di vers points du ter ri toire na tio nal 10.

Selon le mi nistre, cette dis pa ri té de la for ma tion des cadres aé riens
est pré ju di ciable à la qua li té de l’ins truc tion dis pen sée et par ex ten‐ 
sion pèse sur le fonc tion ne ment de l’ins ti tu tion dans son en tier.

4

Cette dis per sion d’éta blis se ments et par consé quent d’ef forts nuit
gran de ment à l’unité de for ma tion né ces saire aux cadres de l’air.
Cette unité ne pour ra être ac quise que par la réunion dans une
même école sous la res pon sa bi li té d’un seul chef, de tous les moyens
en per sonnes et ma té riels des dif fé rentes écoles ac tuelles 11.

Son avis en ten du, le pré sident de la Ré pu blique dé crète ce même jour
la créa tion d’une « école de l’air » dont l’ou ver ture est an non cée pour
le 1   oc tobre 1935. Le but de cette der nière est de don ner «  aux
jeunes gens et aux mi li taires qui se des tinent à la car rière d’of fi ciers
de l’armée de l’Air l’ins truc tion et la for ma tion de base qui leur sont
né ces saires 12  ». L’éta blis se ment consti tue ainsi l’une des fa cettes de
l’ac qui si tion de l’au to no mie de l’armée de l’Air. Cette réa li sa tion doit
lui per mettre de mettre sur pied « ses » of fi ciers, do ré na vant en ten‐ 
dus comme un corps ho mo gène, et l’ob jec tif de cette école est de
pro duire ra pi de ment des pi lotes opé ra tion nels pour ac com pa gner la
mon tée en puis sance tar dive de l’armée de l’Air 13.

5
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Ou verte à Ver sailles dans les Pe tites Écu ries en 1935, l’École de l’air
sup plante dé sor mais la mul ti tude d’écoles jusqu’alors en charge de
for mer les pi lotes. Elle est trans fé rée pour des rai sons cli ma tiques
plus fa vo rables, entre autres, vers Salon- de-Provence en 1937. Il ne
fau drait tou te fois pas se mé prendre sur ses ob jec tifs et sa fi na li té. Au
même titre que les écoles de for ma tion ini tiale de terre et de mer,
cette réa li sa tion se veut avant tout être un creu set au sein du quel
tous les fu turs of fi ciers doivent dé sor mais se fondre en po sant les
bases d’une for ma tion élé men taire com mune, né ces si tant d’être en ‐
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tre te nue toute la car rière du rant. Pre mier jalon de for ma tion, l’école
dis pense les ru di ments d’ins truc tion qui doivent en suite être en ri chis
en écoles d’ap pli ca tion puis au sein de centres d’ins truc tions en fonc‐ 
tion de la spé cia li té choi sie  : chasse, bom bar de ment ou ren sei gne‐ 
ment. À ce titre, la créa tion de l’École de l’air est tar dive : en 1939, lors
du dé clen che ment des com bats, la part de re cru te ment di rect des of‐ 
fi ciers de l’armée de l’Air est seule ment de 41 %, tan dis que l’école ne
forme qu’une part des of fi ciers du per son nel na vi gant. S’ajoute à cette
don née l’ab sence de consen sus qui en toure la fi gure même de l’of fi‐ 
cier de l’armée de l’Air et son rôle au sein de l’ins ti tu tion. Jusqu’à cette
date, la ges tion du corps des of fi ciers est sou mise à des in jonc tions
par fois contra dic toires qui en travent son re cru te ment comme sa for‐ 
ma tion  : le com man de ment os cille entre la vo lon té d’opter pour un
vaste re cru te ment des can di dats issus des grandes écoles afin d’as su‐ 
rer un ni veau d’en semble d’ins truc tion élevé et au contraire le sou hait
de ré ser ver cet accès à une mi no ri té afin de lui per mettre des car‐ 
rières ra pides et brillantes 14. De ces am bi va lences dé coule une cer‐ 
taine dif fi cul té à éta blir le pro fil type de l’of fi cier de l’air at ten du aussi
bien par le com man de ment que les au to ri tés, se heur tant par fois aux
at tentes des élèves eux- mêmes, et qui per durent jusqu’au dé clen che‐ 
ment du conflit. L’ins tau ra tion de l’École de l’air at té nue tou te fois
pro gres si ve ment ces di ver gences en créant les ja lons com muns de
re cru te ment comme de for ma tion des can di dats.

1. 2. Poser les bases du re cru te ment
Les pre miers élèves- officiers de l’École de l’air sou lignent vo lon tiers
le ca rac tère par ti cu lier du re cru te ment des can di dats, qui se rait da‐ 
van tage ou vert so cia le ment que celui de l’ESM ou de l’École na vale 15.
Cette lec ture doit ap pe ler à la vi gi lance. Elle ré pond au sou hait do mi‐ 
nant parmi les élèves et cadres de se dé mar quer de leurs ho mo logues
et sou ligne, ce fai sant, l’un des pa ra doxes qui ac com pagne l’ou ver ture
de l’école : la vo lon té de se poser en élé ment de rup ture vis- à-vis des
deux écoles afin de s’af fir mer en tant qu’armée à part en tière tout en
re pro dui sant un sché ma de sé lec tion fa vo ri sant de facto une mi no ri té
so cia le ment aisée, dans la droite conti nui té du sché ma de re cru te‐ 
ment di rect des ar mées.
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Dès sa créa tion, l’éta blis se ment fait le choix d’un re cru te ment sur
concours sur le mo dèle de l’École na vale. Cette forme d’exa men sym‐ 
bo lise, dans l’uni vers sco laire, ce qu’on ap pelle par fois « l’éli tisme ré‐ 
pu bli cain  »  : un accès aux po si tions les plus éle vées ou vert à tous,
sans consi dé ra tions d’ori gine, as so cié à une sé lec tion sé vère, fon dée
sur la seule re con nais sance du mé rite 16. L’accès par le biais d’un
concours se rait donc fondé sur le prin cipe de mé ri to cra tie, per met‐ 
tant alors une cer taine ou ver ture so ciale de l’accès à la fonc tion d’of‐ 
fi cier. La réa li té semble tou te fois beau coup plus contras tée, et les
exi gences socio- culturelles pour pos tu ler aux écoles mi li taires posent
de fait les bases d’un re cru te ment in éga li taire, fa vo ri sant un entre- 
soi. Les condi tions d’accès au concours sont claires : nul ne peut être
admis à concou rir s’il n’a préa la ble ment jus ti fié qu’il est fran çais (ou
fera une de mande de na tu ra li sa tion fran çaise pour les «  in di gènes
fran çais d’Al gé rie non ci toyens fran çais »)  ; âgé entre 17 et 22 ans et
pos sède la pre mière par tie du bac ca lau réat 17. S’ajoutent à ces pré re‐ 
quis, l’obli ga tion d’avoir une bonne condi tion phy sique qui sera jugée
par le corps mé di cal, et, pour le cas spé ci fique des fu turs élèves- 
officiers de l’armée de l’Air la né ces si té de sa tis faire aux condi tions
d’ap ti tude phy sique re quise pour le ser vice dans le per son nel na vi‐ 
gant en qua li té de pi lote 18. Mais, en exi geant de tout can di dat qu’il
soit ba che lier, l’École de l’air re con nait l’im por tance des études se‐ 
con daires com plètes, sanc tion nées par la pre mière par tie du bac ca‐ 
lau réat, à une époque où ce di plôme est consi dé ré comme un « bre‐ 
vet de bour geoi sie » 19 et re pro duit dès lors un mo dèle aux an ti podes
de l’ou ver ture so ciale lar ge ment ma gni fié. En 1939, seuls 27 000 di‐ 
plômes du bac ca lau réat sont remis, soit à moins de 3 % de la classe
d’âge 20. Enfin, le conte nu même du concours ac cen tue les in éga li tés.
Les épreuves d’accès ne sont pas fon dées sur des connais sances mi li‐ 
taires, mais sco laires, tan dis que les ma jo ra tions ac cor dées aux élèves
ayant ob te nu leurs deux bac ca lau réats montrent bien le sou hait de
fa vo ri ser le re cru te ment d’élèves ins truits, ayant ter mi né leur cur sus
sco laire. Selon le sou hait de Pierre Cot, l’École de l’air est «  une
grande école, à base de culture scien ti fique, si tuée, par ses pro‐ 
grammes et la va leur de son en sei gne ment, entre l’École na vale et
l’école Po ly tech nique. Je n’ai pas voulu que l’École de l’air fût, comme
l’est mal heu reu se ment l’école de Saint- Cyr, une École spé ciale  ; elle
est un éta blis se ment de culture gé né rale et la jeune gé né ra tion d’of fi‐ 
ciers aborde la car rière des armes pour vue de la base so lide que pro‐
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curent les dis ci plines scien ti fiques 21 ». L’ar gu ment avan cé est celui de
jeunes gens plus à même de bé né fi cier de l’en sei gne ment pro di gué.
Tou te fois, le cri tère de l’ins truc tion masque un sys tème de re cru te‐ 
ment qui cherche avant tout à sé lec tion ner les fu turs of fi ciers sur des
cri tères so ciaux  : la qua li té tech nique ou in tel lec tuelle du corps des
of fi ciers dans son en semble im porte moins que le souci de ré ser ver
l’accès au corps aux classes moyennes et aux fils de no tables ayant
déjà bé né fi cié d’une ins truc tion en de hors de l’ins ti tu tion 22.

2. Af fir mer une iden ti té aé rienne

2. 1. Des can di dats ber cés par les
prouesses mi li taires

La pé riode qui s’ouvre au len de main de la Grande Guerre se ca rac té‐ 
rise par un cer tain désa mour pour la fonc tion mi li taire qui, pa ra doxa‐ 
le ment, épargne les écoles mi li taires 23. Celles- ci font l’objet d’une
abon dante lit té ra ture à par tir des an nées 1930, no tam ment au sein de
la Revue des Deux Mondes, or gane de presse situé à la droite de l’échi‐ 
quier po li tique fran çais et très sen sible aux ques tions sco laires 24.
Sous l’ap pel la tion « Nos grandes écoles », une ru brique est dé diée à
l’en semble des écoles mi li taires, ini tiales comme d’ap pli ca tions, et tire
à grands traits un ta bleau de ce qui at tend tout futur of fi cier. Ces ar‐ 
ticles mettent en avant cer taines ca rac té ris tiques ju gées né ces saires :
sens de l’hon neur, exem pla ri té, ab né ga tion, de voir en vers ses
hommes, ses chefs et la pa trie, etc. Fait tout à fait sur pre nant, l’École
de l’air est la grande ou bliée de cette ru brique 25. Oubli vo lon taire ou
ac ci den tel, il est dif fi cile de ré pondre à cette ques tion, mais ce
manque sou ligne tou te fois à quel point l’af fir ma tion de la jeune École
de l’air de meure par tielle jusqu’au dé clen che ment des com bats de
1940, tout comme la faible vi si bi li té dont elle fait l’objet. Cette la cune
est néan moins lar ge ment com pen sée grâce à une lit té ra ture des ti née
à la jeu nesse met tant en scène les ex ploits de cer tains pi lotes aux
faits d’armes re ten tis sants tels que Georges Guy ne mer, Marc Pourpe,
Raoul Luf  be ry, pu bliée à par tir de la fin de la Grande Guerre 26 et pro‐ 
lon gée dans la se conde moi tié des an nées 1930 sous la plume de
Jacques Mor tane 27. Ces ou vrages par ti cipent à la dif fu sion d’une
image my thi fiée de l’avia teur, nou veau « che va lier du ciel » et contri ‐
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buent ainsi à en tre te nir et mo ti ver les vo ca tions vers cette nou velle
armée. Cette mou vance s’ins crit dans le cadre plus large d’une re‐ 
cons truc tion de l’idéal viril où, pre nant le contre pied d’une re pré sen‐ 
ta tion dé vi ri li sante du poilu émise par les mi lieux pa ci fistes d’an ciens
com bat tants jusqu’en 1939, des cou rants vi vaces conti nuent de culti‐ 
ver les my tho lo gies de la guerre et la vi ri li té du champ de ba taille. Se
re trouvent dès lors dans les mi lieux conser va teurs des sen si bi li tés
mi li ta ristes exal tant l’aven ture mar tiale qui ins pire ainsi un cou rant
im por tant de la lit té ra ture de guerre, celui des mé moires hé roïques,
des ré cits édi fiants des com bat tants des tran chées ou des ex pé di‐ 
tions co lo niales 28.

Si cette lit té ra ture est un fac teur pou vant va lo ri ser la fonc tion de l’of‐ 
fi cier et donc fa ci li ter le re cru te ment de jeunes can di dats, elle de‐ 
meure tou te fois un vec teur in suf fi sant pour créer une iden ti té com‐ 
mune. À l’ins tar de l’ESM et de l’École na vale, le rôle de l’en ca dre ment
au sein de l’École de l’air par ti cipe de cette mis sion.

10

2. 2. Cadres et « Anciens » : aux ori gines
d’une iden ti té col lec tive

Les cadres au contact des jeunes officiers- élèves jouent un rôle très
fort dans la for ma tion mi li taire des élèves et leur pré pa ra tion au rôle
d’of fi cier  ; ils doivent contri buer à les édu quer au tant qu’à les ins‐ 
truire. Sou mis à l’obli ga tion de pos sé der une exem pla ri té de la tenue,
une dis ci pline et toutes les ver tus mi li taires, ils ont aussi pour mis‐ 
sion de fi na li ser l’ho mo gé néi té du corps même des of fi ciers. Leur ob‐ 
jec tif est de re pro duire un es prit par ti cu lier, propre à chaque armée.
Pour le cas bien spé ci fique de l’École de l’air, cette der nière in jonc tion
est d’au tant plus pro blé ma tique que les pre miers ins truc teurs ne sont
pas issus de l’armée de l’Air, mais de l’École spé ciale mi li taire ou de
Po ly tech nique, dont ils per pé tuent les codes et les mo dèles d’ins truc‐ 
tion, lais sant de fait peu de place à l’af fran chis se ment tant at ten du et
an non cé de l’armée de l’Air. « Les ins truc teurs cy rards don naient une
am biance “ter rienne” à l’école sans ten ter de lui don ner la marque de
l’aé ro nau tique 29 » se sou vient un an cien de la « pro mo tion As tier de
Vil latte  » (1936-1938). Pour re mé dier à cette si tua tion et per mettre
l’ins tau ra tion d’un es prit spé ci fique « aé rien », les jeunes of fi ciers des
pre mières pro mo tions sont donc, à leur sor tie de sco la ri té, rap pe lés

11
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en école en tant qu’ins truc teurs 30. L’ob jec tif est de pro fi ter de leurs
connais sances aé riennes tout comme de leur vo lon té de se dé mar‐ 
quer de leurs ho mo logues de terre et de mer pour par ti ci per à la
créa tion d’une co hé sion propre à l’école et au corps des of fi ciers de
l’air. Cette opé ra tion est fa ci li tée par le fonc tion ne ment même de
l’école qui, à l’ins tar de l’ESM ou de l’École na vale, ac corde une place
forte au sys tème d’« An ciens » re po sant sur l’or ga ni sa tion des élèves
en pro mo tion, où cha cune trouve sa place dans un sys tème de fi lia‐ 
tion, où elle est la « fille promo » de la pré cé dente. De cette or ga ni sa‐ 
tion dé coule un sys tème d’An ciens («  pères  » di rects) et de grands
An ciens (« aïeux ») qui contri bue à la for ma tion des fu turs of fi ciers en
trans met tant un cer tain nombre de va leurs et de mo dèles qui doivent
leur ser vir tout au long de leur car rière.

Cadres et An ciens par ti cipent ainsi à une pé da go gie par l’imi ta tion,
dé fi nis sant un mo dèle type de l’of fi cier et que cha cun doit s’ef for cer
d’ap pro cher au mieux.

12

L’exem pla ri té des com por te ments, et no tam ment des va leurs com ‐
bat tantes, re de vient alors un im pé ra tif senti et for mu lé par les
hommes comme par les chefs. L’au to ri té de contact et l’obéis sance à
un chef passent dès lors par la re con quête ou le main tien d’une vi si ‐
bi li té au près des hommes de son unité. Des gestes et des sym boles
ef fi caces sont alors mis au ser vice de cette vi si bi li té in dis pen sable à
l’obéis sance 31.

Les fonc tions com bat tantes, che va le resques et hé roïques sont par ti‐ 
cu liè re ment mises en avant et par ti cipent à la créa tion d’une ré fé‐ 
rence idéa li sée vers la quelle tous, cadres comme élèves, doivent
tendre. L’École dans son en tier par ti cipe dès lors à l’ins tau ra tion d’un
es prit spé ci fique, propre à l’armée de l’Air. À la dif fé rence de l’ESM et
de l’École na vale, la fi gure de l’of fi cier pro po sée comme mo dèle à at‐ 
teindre se veut tou te fois être da van tage « mo derne » et ne cherche
non pas à s’an crer dans un temps long, mais in ver se ment à pro po ser
un mo dèle ra jeu ni, hé ri tier des com bats très ré cents de la Grande
Guerre, du Maroc ou de la Syrie 32. Tous, cadres et élèves contri buent
à mettre sur pied un nou veau type d’of fi cier, aidé en cela par le par‐ 
tage de tra di tions com munes et spé ci fiques.

13
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2. 3. Ins tau rer des tra di tions
L’af fir ma tion ré cente de l’armée de l’Air ne l’em pêche pas de vou loir
dé ve lop per des ré flexes cor po ra tistes. Lors de l’ou ver ture de l’École
de l’air, l’armée de l’Air vit en core sur la lan cée de 1914, met tant en
exergue le cou rage des pi lotes, voire par fois leur in dis ci pline. Les
élèves cherchent alors à re prendre à leur compte les meilleures tra di‐ 
tions de l’École na vale et de l’ESM, tout en leur don nant un as pect
sin gu lier et spé ci fique, propre au nou veau corps. L’École de l’air
contri bue ainsi à l’af fir ma tion de la spé ci fi ci té de la nou velle armée
par la mise en place ra pide de ri tuels par ti cu liers 33. Le pre mier ré side
dans l’ins tau ra tion d’un chant tra di tion nel pour l’éta blis se ment. Est
ainsi re pris les Ra paces, re frain d’es ca drille de 1914 po pu la ri sé par le
ci né ma.

14

Bu vons frais sans nous faire de bile 
Qu’on nous pré pare un beau cer cueil 
Toutes les femmes de la ville 
De main se ront peut- être en deuil.

Bu vons en at ten dant la tuile 
Pour une mar raine y’a cent filleuls. 
S’at ten drir est bien in utile, 
Par tout nous trou vons bon ac cueil. 
Notre mo teur a son plein d’huile 
Et nous fai sons l’amour à l’œil. (bis)

Dans l’es ca drille des ra paces 
Le plus vieux a vingt- quatre ans 
Le plus jeune sort de classe, 
Ca pi taine y’a plus d’en fant. 
Ca ma rades, vi vons en joie, 
Si nous mou rons c’est en vo lant 
Pour serre- tête un bas de soie 
Ca pi taine, y’a plus d’en fant.

Le ra pace dans sa car lingue 
Rit au ciel de toutes ses dents 
Rit aux femmes, rit à la bringue, 
Ca pi taine, y’a plus d’en fant. 
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Les verres il les des cend en vrille 
L’en ne mi en flammes sou vent 
Mais tou jours en loo ping les filles 
Ca pi taine, y’a plus d’en fant.

Ce chant par ti cipe à la créa tion d’un idéal guer rier propre à l’armée
de l’Air. Si le dé dain pour la mort, la consom ma tion d’al cool ou de
femmes ne consti tuent pas en tant que tels des nou veau tés dans le
ré per toire des chants mi li taires 34, le ca rac tère fron deur des hommes
qui re joignent l’armée de l’Air en consti tuent da van tage. Ces pa roles
ma té ria lisent la rup ture qui s’opé re rait ainsi entre les pi lotes de
l’armée de l’Air d’avec les of fi ciers de l’armée de Terre ou de Mer : le
ca rac tère dé sin volte, voire «  tête bru lée ». Ce sen ti ment n’est pour‐ 
tant pas propre à l’armée de l’Air et se re trouve à des de grés di vers à
l’ESM ou l’École na vale. À l’ESM, le mythe du « ser ment de 14 », lors
du quel des saint- cyriens de la pro mo tion La croix du dra peau au‐ 
raient fait le ser ment de mon ter en ligne en gants blancs et ca soars et
se se raient ainsi sa cri fiés pour la France pour mon trer l’exemple,
ancre dans les es prits des élèves- officiers de l’armée de Terre le pa‐ 
nache des élèves de l’école, tan dis que les noms des an ciens élèves
morts pour la France gra vés sur les murs à l’ESM et l’École na vale se
font l’écho des des ti nées consi dé rées comme ex cep tion nelles qu’ils
ont pu avoir une fois sor tis d’école. La dif fé rence fon da men tale ré side
dans l’uti li sa tion qui est faite de ces sen ti ments. Alors qu’à l’ESM et
l’École na vale le sa cri fice ul time est vé né ré et em preint d’une so len ni‐ 
té forte, à l’École de l’air il semble da van tage, si ce n’est raillé, tout au
moins for te ment dé pos sé dé de ce ca rac tère im pé rieux et ma gni fie à
l’in verse un sa cri fice em preint d’ef fron te rie.
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À ce chant s’ajoutent la créa tion d’un in signe spé ci fique – un cha ro‐ 
gnard of frant à ses pe tits en core dans le nid le poi gnard de l’of fi cier
de l’air – et la mise sur pied du bap tême dit du « Vent dans les hé‐ 
lices » : ce bap tême, ana lo gie du vent qui fouette le vi sage des pi lotes,
place les élèves face aux hé lices tour nantes d’aé ro nefs, tan dis que
l’en ca dre ment dé verse le conte nu de plu sieurs bou teilles de cham‐ 
pagne 35. Au même titre que les autres écoles de for ma tion ini tiale, les
élèves de pre mière année sont af fu blés d’un sur nom (les « pous sins »),
le sys tème de bap tême de pro mo tion est re pris, l’École fait l’objet d’un
sur nom, « le Piège » 36, tan dis qu’un argot spé ci fique se met pro gres‐ 
si ve ment en place. Met tant vo lon tiers l’ac cent sur la di men sion hé ‐

16
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roïque de leur fonc tion, les fu turs pi lotes puisent leurs ré fé rences
parmi les As de la Grande Guerre qui donnent les noms des pre‐ 
mières pro mo tions. La pre mière d’entre elles est ainsi sym bo li que‐ 
ment bap ti sée «  Guy ne mer  » (1935-1937) tan dis que l’École en re‐ 
prend sa de vise  : « Faire face ». Pour af fir mer cette fi lia tion et cette
tra di tion, le com man dant de l’École est un avia teur de 1914-1918, le
gé né ral Hou de mon. Pro gres si ve ment, le sen ti ment d’ap par te nir à un
corps spé ci fique se ma ni feste : les avia teurs se dé fi nissent avant tout
par leur ap par te nance à une élite dont la vo ca tion est le sa cri fice hé‐ 
roïque.

Si les tra di tions s’ins pirent de celles de l’ESM et de l’École na vale et
visent dans un pre mier temps à af fir mer la place de la nou velle école,
celles- ci cherchent à se construire dans le même temps en op po si‐ 
tion à ces éta blis se ments. La dis ci pline très forte qui ca rac té rise la
for ma tion au sein de ces deux écoles 37 est vo lon tiers pré sen tée par
les élèves et cadres comme «  at té nuée  », mar quée de l’es prit plus
« dé con trac té » de l’armée de l’Air, et tein tée de fan tai sie et d’es prit
co car dier in di vi dua liste 38, au tant d’élé ments qui ca rac té ri se raient
l’of fi cier de l’air et s’op po se raient à ceux de terre et de mer. L’ins tau‐ 
ra tion de tra di tions est donc un double moyen de s’af fir mer vis- à-vis
des autres ar mées  : en ex terne en af fir mant une sin gu la ri té, mais
aussi en in terne en se dé ta chant de la pré gnance des deux ar mées
concur rentes. Tou te fois, ces dis cours doivent ap pe ler à la vi gi lance et
tiennent da van tage de la re cons truc tion que de la réa li té. L’École de
l’air, tout comme l’ESM et l’École na vale re lève d’une pé da go gie re po‐ 
sant avant tout sur une dis ci pline coer ci tive, où la co hé sion du corps
des of fi ciers im porte plus que l’in di vi du en tant que tel. Pas sées les
toutes pre mières an nées du rant les quelles l’armée de l’Air cherche
son iden ti té, la fi gure de l’élève- officier pi lote rê vant de gloire est dé‐ 
criée. Le prag ma tisme des be soins vé ri tables de l’armée ra mène à la
dure réa li té du mé tier.
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Des classes pré pa ra toires qu’arrive- t-il à l’école ? Des jeunes gens
pleins d’ar deur et d’en train, plus spor tifs qu’in tel lec tuels, rê vant plus
d’être pi lote que sol dat. De l’avia tion, que savent- ils ? Ce que les re ‐
vues et les jour naux leur en disent. C’est- à-dire qu’ils n’en
connaissent guère que le côté brillant, les beaux raids, les ex ploits
va leu reux qui flattent l’ima gi na tion. Mais de l’armée de l’Air, gar ‐
dienne de notre ciel, que savent- ils ? Rien ou presque rien. Le tra vail
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obs cur, l’entraîne ment sans gran deur du temps de paix, les ser vi ‐
tudes du mé tier, ils les ignorent 39.

Peu à peu se des sinent les contours du type de l’of fi cier à la fois nou‐ 
veau et tra di tion nel que l’École de l’air tente de créer.

18

3. Faire face à la guerre

3. 1. For mer des of fi ciers ou des pi ‐
lotes ?

La vo ca tion de l’air est dif fé rente de celle des deux autres armes qui
sont des « ordres » ; l’avia teur, lui, est mar qué plu tôt par le pi lo tage
et une tra di tion hé ri tée des grands an cêtres de 1914 : fan tai sie, pri ‐
mat du sport et in di vi dua lisme de celui qui se re trouve seul aux com ‐
mandes de son avion 40.

Cette vi sion de l’avia teur pi lote qui se rait un être à part, dif fé rent des
of fi ciers de terre et de mer, sou ligne les per cep tions di ver gentes pro‐ 
fondes qui existent au sein de l’armée de l’Air. Tout au long des an‐ 
nées 1930, l’armée de l’Air est tra ver sée par de vives ten sions sur la fi‐ 
na li té de l’of fi cier, entre les par ti sans d’une fonc tion re po sant prin ci‐ 
pa le ment sur la pri mau té de la vo ca tion aé rienne et ceux pour qui la
for ma tion tech nique du pi lote doit pré va loir. Ces dif fé rentes concep‐ 
tions trans pa raissent hors de l’ins ti tu tion mi li taire et sont re prises et
dé ve lop pées dans la sphère pu blique. Ainsi, en août 1939, un ar ticle
paru dans la revue heb do ma daire de l’avia tion Les Ailes sou ligne l’im‐ 
por tance de la vo ca tion aé rienne des fu turs pi lotes au dé tri ment de
leur for ma tion tech nique. «  Certes l’of fi cier avia teur doit pos sé der
une ins truc tion tech nique dé ve lop pée, une culture gé né rale brillante,
mais avant tout, son cœur doit être pos sé dé par la pas sion du vol, la
pas sion de l’es pace. Ce sentiment- là, rien ne peut l’ébran ler chez un
vrai sol dat de l’air 41  ». Rai son d’être de l’en ga ge ment des of fi ciers
dans l’armée de l’Air, la pra tique du vol est éri gée en but à at teindre
par le gé né ral Pierre Weiss, avia teur de renom. Il est pro lon gé en cela
par un appel aux jeunes Fran çais à s’en ga ger en tant que pi lotes et qui
fe rait de l’avia teur « le pre mier rem part de la France » : « Les condi‐ 
tions de sa vie propre font de lui un homme ex cep tion nel dans le quel
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s’al lient l’at trait spor tif du mé tier, le cou rage et la ré so lu tion que
donne la vie quo ti dienne de l’air 42 ». Cette vi sion doit tou te fois ap pe‐ 
ler à la mé fiance. Re layée par l’un des or ganes de pro pa gande de
l’avia tion fran çaise, cette revue n’est pas la voix du mi nis tère de l’Air,
mais bien d’un pas sion né d’avia tion  : Georges Houard. Celui- ci y fait
la part belle à l’idéal du che va lier du ciel : ce n’est pas tant la for ma‐ 
tion tech nique et tac tique qui compte, mais bien le vol. Jusqu’à la
veille du dé clen che ment de la guerre pré vaut ainsi au près du grand
pu blic l’idée selon la quelle le pi lote, l’avia teur, se rait un homme à part,
aux an ti podes des exi gences de son sta tut d’of fi cier, de ve nu presque
ac ces soire. Dès dé cembre 1939, cette vi sion est tou te fois condam née.
Dans un ar ticle de la Revue de l’armée de l’Air, revue ins ti tu tion nelle
du mi nis tère de l’Air, une re prise en main s’opère. Il est an non cé que
la tâche pre mière de l’École de l’air est bien de for mer les fu turs chefs
de cette armée.

Ques tion ca pi tale qui semble ce pen dant pré oc cu per mé dio cre ment
l’opi nion. Pour le pu blic, la ques tion prin ci pale c’est la construc tion
en nombre suf fi sant d’avions mo dernes, ca pable de ri va li ser avec
ceux de l’ad ver saire et même de les sur pas ser. Se con daire est la
ques tion de la for ma tion du per son nel qui doit les conduire et les
uti li ser. Il faut ré agir contre cette ten dance et dire bien haut que
sans un per son nel va leu reux, com man dé par des chefs har dis et
culti vés, le ma té riel n’est rien, et qu’à ma té riel égal, c’est le plus cou ‐
ra geux, le mieux entraîné, le mieux com man dé qui rem porte la vic ‐
toire.

Par la suite, le mi nis tère fus tige, par le biais de cet au teur, l’image
selon la quelle l’officier- pilote se rait un « che va lier de l’air », où l’of fi‐ 
cier s’ef face de vant l’avia teur. « Main te nant il n’en est plus de même,
et le pre mier a pris le pas sur le se cond 43 ». Do ré na vant, la mis sion
pre mière qui doit in com ber à l’école est l’ap pren tis sage de l’exer cice
du com man de ment, ré pon dant à «  un en sei gne ment par fai te ment
adap té à ce que l’on at tend des of fi ciers qu’elle forme 44 ». Ces re com‐ 
man da tions de meurent néan moins trop tar dives. Force est de
consta ter que la for ma tion des fu turs élèves- officiers de l’armée de
l’Air est, à cette date, mar quée par les di ver gences de concep tion et, à
ce titre, la cu naire.
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3. 2. L’École de l’air, une réa li sa tion par ‐
tielle
Les quelques té moi gnages lais sés par les pre miers élèves re joi gnant
l’École de l’air sont una nimes à sou li gner la fai blesse de la for ma tion
dis pen sée. Ainsi, le futur gé né ral d’armée aé rienne Ga briel Gau thier,
issu de la pro mo tion de l’École de l’air 1936, fait part de son sen ti ment
qu’un mi ni mum de moyens a été donné à l’École et que l’état- major
ne s’est pas du tout pré oc cu pé d’en faire une grande école de l’air. Il
re con nait que les ins truc teurs sont pour beau coup des pas sion nés,
sans qu’ils re pré sentent tou te fois « le fin du fin parmi les of fi ciers 45 ».
Un an cien de la pro mo tion 1937, la pre mière à s’ins tal ler à Salon- de-
Provence, sou ligne la mé dio cri té de l’or ga ni sa tion et de l’en ca dre‐ 
ment. Pour lui, les ins truc teurs ne sont pas des spé cia listes et «  on
n’avait pas re cher ché l’élite in tel lec tuelle mi li taire pour la mettre à
l’École de l’air 46 ». Un constat si mi laire s’ap plique pour la pro mo tion
Pinc zon du Sel (1939-1940) où il est spé ci fié que si les mo ni teurs ac‐ 
com plis saient assez bien leurs mis sions, ils n’étaient pas des pro fes‐ 
sion nels hau te ment qua li fiés, mais sa vaient néan moins faire preuve
de pé da go gie, de pa tience et de ca ma ra de rie 47. Ces quelques cri‐ 
tiques doivent être mises en re gard avec le nombre d’élèves- officiers
ef fec ti ve ment for més à l’École de l’air (près de trois cents entre 1935
et 1939) et ne sont nul le ment spé ci fiques à cette école. Elles se re‐ 
trouvent à des de grés si mi laires à l’École na vale et l’ESM, où la
condam na tion d’un en sei gne ment scien ti fique et tech nique (ap pe lé
«  la pompe ») par ti cipe de la co hé sion même des élèves- officiers. Il
est de bon ton de mé pri ser l’étude des ma tières lit té raires et scien ti‐ 
fiques au pro fit quasi ex clu sif des ma tières mi li taires. « L’es prit mi li‐ 
taire » trou ve rait son ex pres sion la plus pure dans l’idéal du che va lier,
fait d’au dace et de droi ture, de pa nache et d’ab né ga tion, de foi et
d’ar deur et en trai ne rait par ex ten sion un dé dain pour l’étude et le
cal cul. Dès lors, ces quelques re marques sur la faible qua li té de l’ins‐ 
truc tion par ti cipent à la co hé sion de cette so cié té ju vé nile, avide de
faire ses preuves sur le ter rain.
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Au- delà de ces cri tiques, force est tou te fois de consta ter que l’École
souffre de nom breuses ca rences qui en travent la bonne for ma tion
des fu turs pi lotes. Au même titre que ses ho mo logues, l’École de l’air
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n’est en effet pas prio ri taire dans les do ta tions en ap pa reils aussi bien
qu’en ar me ment ; ce manque se dou blant pour le cas bien par ti cu lier
de l’armée de l’Air d’un re dres se ment ma té riel réel mais tar dif, com‐ 
pli qué et à bien des égards li mi té et in ache vé 48. À la veille de la Se‐ 
conde Guerre mon diale, les moyens font dé faut à l’école pour as su rer
la for ma tion et l’en trai ne ment. L’ap pren tis sage est fait d’un sa vant
mé lange d’ins truc tion mi li taire, de cours au sol et par in ter mit tence
de mis sions aé riennes, tan dis que l’équi pe ment res semble da van tage
à celui de la Pre mière Guerre mon diale 49. « On re tien dra que sur le
plan in tel lec tuel, l’École de l’air n’est pas au ni veau de ce qu’elle pré‐ 
ten dait être » se rap pelle un an cien de la pro mo tion Pinc zon du Sel 50.
Il se rait tou te fois faux d’af fir mer ici que l’armée de l’Air fran çaise fait
fi gure d’ex cep tion. De tels manques ca rac té risent aussi bien la for ma‐ 
tion des of fi ciers de la Royal Air Force bri tan nique que la Luft waffe al‐ 
le mande. La pre mière se ca rac té rise par un faible nombre d’ins truc‐ 
teurs, d’ap pa reils comme de ter rains d’avia tion qui en travent la bonne
ins truc tion des pi lotes, dont les ef fec tifs for més sont in suf fi sants 51,
tan dis que la dis per sion des uni tés et écoles de for ma tion bri tan‐ 
niques pose dans le même temps la ques tion de l’ho mo gé néi té de
l’ap pren tis sage au re gard de la fi na li té com bat tante. Outre- Rhin, la
for ma tion des pi lotes de la Luft waffe souffre de fortes la cunes et,
comme le sou ligne Karl- Heinz Frie ser, la su pé rio ri té des pi lotes al le‐ 
mands lors des com bats de mai- juin 1940 re lè ve rait da van tage du cli‐ 
ché que de la réa li té et dans les faits, la qua li té de leur for ma tion se‐ 
rait in fé rieure à celles des Al liés 52.

Au dé clen che ment de la cam pagne de France, l’École de l’air est en
plein bou le ver se ment. Réa li sa tion très ré cente, elle s’ac corde enfin à
dé fi nir le type d’of fi cier qui ré pon drait aux be soins à venir de l’armée
de l’Air : loin de la fi gure du « che va lier du ciel » fait d’au dace et in di ‐
vi dua liste, celui- ci doit s’in sé rer dans un corps dé sor mais co hé rent,
pri vi lé giant la co hé sion et l’uni for mi té de l’en semble aux dé pens de
l’in di vi dua lisme des dé buts de l’armée de l’Air. La fi gure même de l’of ‐
fi cier de l’air tech ni cien tend à s’af fir mer. S’il est vo lon tiers pré sen té
comme rom pant avec le mo dèle de l’armée de Terre ou de Mer, cette
«  rup ture  » est toute re la tive. L’or ga ni sa tion et le fonc tion ne ment
même de l’École de l’air sont cal qués sur ceux des grandes écoles mi ‐
li taires dont le pres tige et l’an cien ne té se font sen tir. L’af fran chis se ‐
ment tant sou hai té, qui était à l’ori gine même de la créa tion de cet
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ABSTRACTS

Français
L’ou ver ture de l’École de l’air en 1935 s’in sère dans une lo gique de ten ta tive
d’af fir ma tion de l’armée de l’Air vis- à-vis des ar mées de Terre et de Mer. En
créant un éta blis se ment qui se veut être en rup ture avec le mo dèle de
l’École spé ciale mi li taire et de l’École na vale, celle- ci vise à of frir à « ses »
of fi ciers les bases d’une for ma tion com mune et d’une ins truc tion in dis pen‐ 
sable aux fu turs cadres de l’armée de l’Air. Au- delà de la di men sion mi li taire,
la mise sur pied de cette école ré pond dans le même temps à la né ces si té
d’ins tau rer une co hé sion à des of fi ciers fai sant jusqu’à pré sent l’objet d’une
for ma tion dis pa rate. Si les vo lon tés sont fortes, dans les faits le dé clen che‐ 
ment de la guerre à comp ter de sep tembre 1939, puis de la cam pagne de
France en mai- juin 1940 sou ligne les dif fi cul tés qui ac com pagnent cette
mon tée en au to no mie.

English
The open ing of the École de l’air in 1935 is part of an af firm a tion at tempt
from the Air Force to wards Army and Naval Forces. By cre at ing a new
school, break ing from the army and naval mil it ary academies’ model, it aims
to offer to « its » of ficers the basis of a com mon train ing and an es sen tial in‐ 
struc tion to the fu tures lead ers of the Air Force. Bey ond the mil it ary as‐
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pects, this cre ation is also an an swer to the ne ces sity to provide a co he sion
to of ficers trained until then in dif fer ent units. The be gin ning of the war and
the French Cam paign in May- June 1940 un der lines non ethe less the dif fi‐ 
culties com ing with this gain of autonomy.
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